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A:rt,49 - les' fOllctiol1naires; employés ou' agents 
sollicitant ùneprçlongationde congé de' conv!llescence 
sont obligatoirement pr'éseÎ1tés soit au service médical 
de la place la plus voisine de leur lieu de résidence, 
soit au conseil 'supérieti'r dé santé à' Paris, à l'èlI:chlskm ' 
detoùtaùtte centre 'd'examen: Lorsqu'il s'agira d'lUI 

, renouvellement de prolofigilfion, ils' devront se pré. 
senter devant le service qui les a anférieurement e)(a
minés.. , 

'_ Le résultat de cet examen médicàl est envoyé au sèr
v~ce colonial, dont relève Ce fonctionnaire et transmis 
par SeS soins au' co~sei1 s,ùpérieur de santé, seul qtiaIi" 
fié poùr' se prononcer sur l'opportunité des congés 
de convalescence." ' 

Après neuf mois d'absence en, congé "de 1:Onvales
cence le fonctionnaire, employé ou agent 'sollicitant 
une prOlongation esf mis en observation à l'hôpital 
militaires ,ou dans I~s'sallés mititalresd~ l'hôpital m~· 
te lé plus 'rapproché de sà résidence: - , '. 

A l'issue. de l'observation à l'hôpital, un rapport 
'détaillé du médecin traitant; suivi de ,conclusions mo· 
tivées,est adressé au Conseil supérieur de' santé des 

" 'colonies. La durée de l'observation' à l'liôpitar (dates 
- d'entnk el de sortie) ,èst 'obligatoirement indiquée 

par le médecii{ traitant 
La dispense de l'qbservationà l'hôpital nepeuf être 

accordée que par le conseil supérieur de santé des 
colonies, I?ourlui, permettre de statu,er, la demande de 
prolongation de congé,aécolIlpagnée du dossier, lui ' 
est immédiatement, sûti:mise. ' -

. 'Les fonctionnaires, employés ou agents rentrés,dans 
la métropoleen'congé administratif ne pourront, sans 

, observation préalable à l'hôpital, .obtenir un congé de, _ 
. convalescence, ayant pour effet de prolonger leur pé-' 
riode d'absence au delà de la durée du congé adminis

, tratif. " ' 

Le dossier ,de tout fonctionnaire, employé' ou agent 
en instance de congé' de convalescence devra obliga
toirement contenir 'le cërtîficat délivré par -la commis

" sion de rapatriement de la colonie constatant l'état de' 
santé au départ Ce dossier. sera commnniquéau mé
decin visiteur par les soins du chef du service colonial 
de _qui relève le fonctionnaire. ' 

ART., 3 ... - 80n\ abrogées toutes les dispositions 
antéri.eures contraires aU présent décret. 

ART. -4. -, Le ministre des, ,colonies es~ chargé de 
, l'exécution du présent décret. 

Fait ,à :Paris, le 31 janvier 1932. 

PAUL DOUMER. 

Par le Président d~ la République; 

Le mln.istre des ciJ'ottigs, 
PAUL RIl).'NÂIm. ' 
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Vu l'arrêté, No 148 
_un service 

Vu l'arêté No 
No 148 du 26 mars 

S!lr' la . propQsitIon 

Le .conseil 

, ARRrtE: 

fiés ,conformément 
après: , ' , 

, Al<-T: 2. -

ART. ~ 

10 -

, 
Ces 

, et 
20 -

" 

a) 

une majoration de 

, " 

,

cllirurgien dentiste. 

ARr. 6. 

tuéês, en 

ART. 7. - 11 
nexe de la santé 
travaux ,de prothèse. 

travaux 

DUPQUVOIR"(OCAr., 

Cabinet denlaire' 

• ARRETE No 58 modifiant ,l'arrêfé No 5.71dù· 1:f!cti!-" 
bre 1929." ' 

OOUV.ERNEUR DES €OLONIES" 

DE LA U:otON J)'HONNEU~" 

CoMMISSAIRE DE URI!PUl3LIQUE, ' , " .. . .' ~ -' --~ 

Vu le décret dit 23 marS 1921 déterminant l"".ttributions'.k 
,les pouvcirs du Commissaire de 1. Républi'lue .u Togo;, • 

du 26 mars 1929 institua,lÎt.au TogO'
de soins dentaires; " -" 'v . ' 

517 ,du 7 'octobre 1929;~odifiilnt:,i'.. rrêt€ 
1929; , , , 

du .elfe!' du secrétariàt genéraJ cf 
avis' du directeur du service de santéj, ~'.;:-,~. 

dt,administration entendu;, 

ARTICLE PREMiER. ,'~ L'arrêté 'No 148 du 26hiiri' 
1929 et l'arrêté No 577 dU' 7 octdbre1929 sontm6di; 

aljX di$po~ifions -(les arti~!~s ci... 
, , " " 

LeS; consuliatlons sont donnéesàux 
res et joursfi;tés parle-chef du service de santé. 

l.es soins dentaires sont don~és: 
A titre' &,ratnitaux fonctfonna~tes !!,'L\Tc;p,é,eens 

, , et indigènes ainsi qu'aux indigents. 
comporleht Iesconsulta,tions,- extractiori~" ' 

1!0yagè; _', :,<, , " 
A titre onéreux aux particùliers du Territoire' : 

d'après le titre (A) figurant au, tableaU ci-annexé. ' 

ART, 4~ ~' Tous 'les àp;ar~iI$ de protbèst!.dè!ltllir.e 
seront exécutés à titre ?nér.~x ; " , '_ ,', , 

PelUt. les' fonctionnaires 1!'uropéens et indigè.ties : ' 
Aux prix fixés par le tableau Bci~joint. o

ht Pour les parlicuHers : 
Aux prix fixés dans le tableau B d,joint. Enoutrç, 

2I}%' sera appliquée au'" ,pli{tiel!' 
dès dits travaux compOrtant de l'or. ' -, 

" , ' 

AllY: ;;. -Le matériel de prothèse sera fourni -pafli " 
-. j ',

' , ' " , ' ", ' 

Le èhirurgien dentiste inscrira stir un· re7" 
gistrè spécial, pa( ordre' 'de date, et avec un numéio 1 

d'ordre pour chacune, toutes opérations dentaire~ effes:', 
mentionnant le nom et la qua}ité du. malade, 

ainsi que le prix de l'opération. '"" 

sera (etenuau profit d~, Budget lin' , 

pubÜqueS'% sùr le, montant' d~· 
, ',: ' 

C.ette refenue sera justifié;'par uri:étatmeJ1suel (Îe~ 
effecf:Ùés' certifié ,pa:~ lecbef du servicec:àe" 

": ..;-:, 



-----------"!ae::.....t,------....,·

, ;~A~i.8.:~~sé;;tabro';éesto~tes âisP<lsiti::>ns :anté-:, 
, cQritrairescau présent arrêté. 

ç{' --', Le ,chef 'du seCi:étfriat gérrél1llet le direc-' 

, Vu le déd'e!, du30déç~rnbre!912 sur le régime finallciet 
des colonies, spécialement 'en 's'C?n' ar~iele 26~;· ", .",. 

,SoUS réserve d'approbatiOIl ,en conseil d'adniini~tration;" 
, . 

ARRETE: 

" 

--~.----

,;,tf: J:'Îf~ur;dlts~e'n'rjce de, santé sont chargés de I?exécution dp, 
,:lirésetIJ::llrr.êté .qui.' aJll'a 'effetà compter du '1"" janvier, 

, - '''. - " .. , , . 

, , . LOlPé,Ie6février 1932.' 

If' DE ÇlUISE,;, 

, - "" ci\.) " 
" 

'. , . 

, , l' 

-10;00 
10,00 
20.00 

,30,00 
'i;;?>II'Opt!.rf,ti()n, cim~n~:(>namalgame,~': ,,30 'ou.50,00 

pQr.:eIaine. 

40,00 
100,00 

"125,00 
i' ' 30.00 

40,00 -, 

200;00 
',,>_,~', v. ,1',."o,c.'r6che,t~'et 

" .' . " . 
tac,ett:. p(>rcehiine' ' 

or ou ,porcelaine: Par <l,ént • 
.~ -,' 

, No 86 autr;rÎsmit rmnoÎmJau prélèvem,enf.. 
millions d!J.lrtincS sur les londs ù la ,caisse,' 

'dtf:iA",m',,' 'àu.pr.oti~ du;baclgef ile-t)/fmprunt, ....: Exer_ 

: 
A~TICLE PI<EMlE~, Un nouveàupr~Iè"etri~l1t dé 

deux itiillioiis.::de francs (2~OOO,OOO,)sera effectué sur 
,la caisse, de, réserve' 'du Territoire pour 'fairè face ,A' 

une~ insuffisance ',m"m'etItannée des ~ fotids du, budgèt 
',de l'emprunt - exercice 1932,' 

", A~T" 2,;' -;Cepr~lèvement, donnera.lieu,à,àne, 
~ 'inscription d'ordre au titre ,du 'ChapitreIV,artide 1,

paragraphe 1 du budget 1,932 «recettes d'ordre P..to
prement dites '. ' 

Le,rembourseinent sera assuré par' le compJeèhef' 
de l'emprul)t dès réceptiortdes fon,~s'de la seconde " 

, tranche. 

ART. 3, _, Le ,chef du' secrétati~t générll.l,ord~nna
teurdélégué du bùdget ,de ,l'emprunt, est ,charg~ de 
l~èxécution du pr~sent arr~té., ' 

,Lo!"é, le 2,2 féVrier 193~., ' 

,Approuvé en 'cOnSeil,d'administratioll le 3 mat<> 1932. 

--'
_ '. . - f. -~ "_ 

ARf?ETE No 1)7 aatorisant UII prélèVenient ordinaire 
sur la çaisse 'd,e réserve. ' 

" 

, LE' qOUVERl.'IEllRDES 'COLONIES, '~. ) 

-OFFJCll':R DE :LÀ' -LtmoN -IhiONN.EÙR,, .' 
" i COMi,IlSSAIRE' DÈLA, RÉPllBLf(~llE, 

, , . 
'," VU,le d,écr'el,du23, m.~~'1921 délermi~.~qesaftribuiion$ et 

les 'polno.r. du Commlssa"e de' la Répubhque au Togo ;', 
Vu'le 'décrel;dÙ,30 décembre 1<}12 sur ie régifne:financier 

des colo~lIès) spéeia1etrfcnt' -en Son adicle ·262 ~ . ';;.' 
,Sous -r~er~e d'~ppr~bation tiltér1~ure 'en' conseil' 'dJadmints~ 

traUonr";' _ " _ _". il 

, ARRETE: 

,', ," ARTICl,;E 'B~~IER., - Un préièvelrietitdé 'd,eux mil·, 
. . - ",' - - -, ,'- ; - - " . \ ' 

,lionsj2.000,OOO) ,de francs, sera effecfué silr, 1~.av.oiF 
de la ,caisse de rés~rve â.u Tèrritpirenour faire face " 
li u!1ejnsuffis~nce tnomentarléedesi"ècettestlu,'budget 

'ïocàl'1932. ' '" ' ' . 

A~L 2. Le chef. du secrétariat' gé~éral est,chargé 
dé' l'exécution, du- pré~ent :à:rr~té.. ' 

~mé, le 22 février 1932.,
:rC,'c--ê" "':, LE' OOlJ\fEORNEllR DES CoLONIES, -, ;.., 

~-+ , R; BE OUISE; 

~~:i>;";; ,",~M~lSSAIREDi M/'~rll~L:QllE;" ',' , 

~::;l~: -,';' ,;1<:, OfflClER -DE -L'A 't:.~~toH· D'tioNNEU~) 

Apprôuvé en~ cons:eil ~'administr,atipn le 3~ars 1Q32,':; ';.r ;:'" :\,.vu'Ie,déé'èl.du ,2:.1'ma\'S 19.21 d~rininilnt les attributions et ," - - ." - L'., .' 

",,;é~, ,':'.1".:,priii\'oi",dlQommlssitiré de, la Répupliqùe' au; Togo; -, ; , , 
, ' 

a,';,:'";,',-,'~,~,-;,,,.->.,_: >:? ;, ", ""', ' ,"", ' ' 
tr;, :,~;_/:,>t~-:·_· -'F_"-, ",' , 
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